
CONVENTION 

TFE Entreprise/Etablissement d’enseignement

 (ci-après dénommée la « Convention »)

Cette convention a été rédigée en accord avec des représentants des universités,  des Hautes Ecoles et des entreprises. Elle est à établir en cas de TFE/mémoire comprenant un séjour dans une industrie wallonne  du secteur « Santé » et membre de BioWin.

ENTRE

L’entreprise ……………………………………………………………………………………
dont le siège social est situé à (adresse complète) ……………………………………………...

………………………………………….………………………………………….……………

Ici représentée par (Nom, Prénom, fonction)…………………………………..……………….. ………………………………………….………………………………………….……………

ci-après désignée l’« Entreprise »

ET 

L’UNIVERSITE/HAUTE ECOLE …………………………………………………………

dont le siège social est situé à (adresse complète) ……………………………………………...

………………………………………….………………………………………….……………
Ici représentée par (Nom, Prénom, fonction)…………………………………..……………….. ci-après désigné « L’Etablissement d’enseignement »

ET

Mr/Mme/Melle(Nom, Prénom,)…………………………………..…………… ……

domicilié(e) à (adresse complète) ……………………………………………...…….
………………………………………….………………………………………….……………Régulièrement inscrit au programme de ………………………………………………………..

ci-après désigné l’« Etudiant(e) »

ci-après désignée chacune individuellement  la « Partie » et collectivement  les « Parties »

IL EST EXPOSE CE QUI SUIT :

Axé sur la santé humaine, le pôle de compétitivité BioWin (pour « Biotechnologies Wallonie Innovation ») a pour ambition de fédérer l’ensemble des acteurs wallons de l’innovation et de la formation dans le domaine des biotechnologies et de la santé avec parmi ses objectifs, celui de former, d’attirer et de retenir en Wallonie un capital humain d’excellence. Une offre de formation de qualité en Wallonie dans l’ensemble des domaines critiques couverts par les activités de BioWin est primordiale afin d’assurer le développement du capital humain dont BioWin aura besoin afin d’assurer sa croissance future. Les besoins des entreprises, dont le type et la variété des exigences (utilisation des nouveaux équipements industriels, connaissances dans des domaines spécialisés tels que le contrôle/assurance qualité, audit, validation…) ont fortement changé ces dernières années. Afin d’adapter au mieux les formations scientifiques initiales à ces besoins, l’Entreprise et l’Etablissement d’enseignement souhaitent encadrer l’Etudiant(e) dans la réalisation de son travail de fin d’études (ci-après « TFE »). 

ENSUITE DE QUOI, IL EST DECIDE CE QUI SUIT

Article 1 : Définitions

1.1.  TFE : travail personnel, réalisé par un étudiant en fin de Cursus, sur un sujet scientifique en rapport avec sa formation, initié par une entreprise et admis par l’établissement d’enseignement supérieur de l’étudiant. Il fait l’objet d’une présentation écrite et orale, toutes deux soumises à des exigences précises émanant de l’établissement d’enseignement (règlement de TFE). Le TFE est réalisé en tout ou en partie en entreprise et développe l'acquisition de savoirs et de savoir faire liés à l'exercice du métier comme le travail en équipe,  la nature des problèmes posés et la prise en compte des ressources et des contraintes du contexte professionnel (temps, délais, qualité, sécurité, coûts...). Il aborde des compétences telles que la capacité d'organisation, de gestion du temps, de partage des tâches, de prise de responsabilité au sein d'une équipe. Il est l’occasion d’acquérir des compétences complémentaires par l’accès à des technologies très particulières qui ne font pas partie du cursus d’enseignement.

1.2.  Cefochim : Centre de formation de l’industrie chimique
1.3. Cursus : itinéraire organisé d’acquisition de connaissances. Il comporte des évaluations et débouche sur un diplôme.
1.4. Informations Confidentielles : toutes les informations de nature scientifique, technique, commerciale ou financière ainsi que les échantillons, plans, prototypes, schémas, dessins, modèles, designs, spécifications, etc., communiqués par une Partie à l’autre Partie de quelque manière que ce soit et sur quelque support que ce soit  ou obtenus directement ou indirectement de par la présence dans les locaux d’une Partie, à l’exception de (a) l’information faisant partie du domaine public au moment de sa communication par l’autre Partie, (b) l’information tombée ensuite dans le domaine public, autrement que par la violation de cette Convention, (c) l’information obtenue de manière licite d’un tiers non soumis à une obligation de confidentialité, (d) l’information connue par la Partie qui l’a reçue préalablement à la date de la signature de la Convention par les Parties,  (e) l’information découverte par une des Parties sans aucune connaissance préalable des Informations Confidentielles qui lui auraient été communiquées par une autre Partie (f) l’information devant faire l’objet d’une divulgation en vertu d’une loi, d’une décision judiciaire ou d’une décision réglementaire, étant entendu que la Partie devant divulguer l’information préviendra immédiatement la Partie qui lui a divulgué l’Information Confidentielle afin de l’en informer et de convenir de la teneur d’une telle divulgation.  La Partie qui invoque une de ces exceptions devra en apporter la preuve certaine. 

Il est entendu par les Parties que les Résultats seront considérés comme des Informations Confidentielles.  
1.5. Résultats : connaissances, procédés, savoir-faire, plans, rapports, notes de calculs, cahiers de laboratoire, moyens techniques nouveaux ou améliorations de moyens techniques existants, produits et de manière générale, toutes informations et données techniques ou scientifiques, quels qu’en soient la nature et le support, susceptibles ou non de faire l’objet d’une protection légale par des droits de propriété intellectuelle, et qui seront obtenues dans le cadre de la réalisation du TFE. Sont considérés comme Résultats  Propres les Résultats générés par une Partie indépendamment des autres. Sont considérés comme Résultats Conjoints, les Résultats générés conjointement par les Parties.

1.6. Connaissances Antérieures : connaissances, méthodes et know-how antérieurement acquis ou développés et mis en œuvre par une Partie à l’occasion de l’exécution de la présente Convention. Il est entendu que toutes les formules, procédés, méthodes, savoir-faire, produits et de façon générale, les données et informations techniques ou scientifiques qu’une Partie (Partie divulgatrice) possède, possèdera, contrôle ou contrôlera et que cette Partie serait amenée à communiquer aux autres Parties pour la bonne fin des travaux, objet de la présente Convention, seront considérés comme Connaissances Antérieures de la Partie divulgatrice.

Article 2 : Objet de la Convention

La présente Convention règle les rapports entre les Parties, ainsi que leurs droits et obligations respectifs dans le cadre de l’organisation du stage de formation en entreprise et de la réalisation par l’Etudiant(e) du TFE dont le sujet est décrit en Annexe 1 jointe à la présente Convention et qui en fait partie intégrante. 

Article 3. Identification des responsables : Tuteur et  Promoteur

Dans l’Entreprise, l’Etudiant(e) bénéficiera dans les conditions fixées par la Convention de l’accompagnement de Mr/Mme (Nom, Prénom, fonction)………….. …………………

………………………………………………………………………… (ci-après le « Tuteur »).

Dans l’Etablissement d’enseignement, l’Etudiant(e) bénéficiera dans les conditions fixées par la Convention de l’accompagnement de Mr/Mme (Nom, Prénom)………….. ………………………………………………………………………….., membre du personnel enseignant ayant des compétences spécifiques dans la thématique du TFE (ci-après le « Promoteur »)

Si un changement de responsable est susceptible d’intervenir pendant la durée de la présente Convention, les Parties en seront prévenues par écrit aussi vite que possible et la désignation d’un nouveau responsable se fera de manière concertée entre les Parties. 

Article 4 : Durée

4.1.
La présente Convention entrera en vigueur à la date de la dernière signature apposée par les Parties pour la  durée du TFE tel que défini ci-après à moins qu’elle ne soit résiliée de plein droit par l’une des Parties conformément aux dispositions de l’Article 13 de la Convention.

Le TFE, d’une durée de  …………………………. semaines, prendra cours le ……………………………… et se terminera le …………………………….. Les congés scolaires ne sont pas d’application pendant la période du TFE.

4.2.
Une éventuelle prolongation du TFE, si elle est nécessaire pour la finalisation de ce dernier, peut être décidée de commun accord entre l’Entreprise, l’Etablissement d’enseignement et l’Etudiant(e). Dans ce cas, la prolongation, qui doit demeurer dans les limites de l’année scolaire, fait l’objet d’un avenant à la présente Convention.

Article 5 : Lieu(x) d’exécution

[Possibilité 1]

Le TFE s’accomplira dans l’Entreprise au sein du département de …………………………

…………………………………………suivant le calendrier et l’horaire définis en Annexe 1.

[Possibilité 2]

Le TFE s’accomplira pour partie dans l’Entreprise au sein du département de ……………

………………………………………….et pour partie dans l’Etablissement d’enseignement au sein de l’Unité de/du labo ……………………………………………………………………

……………………………………………………………….. suivant le calendrier et l’horaire définis en Annexe 1.

L’Etablissement d’enseignement et l’Entreprise devront déterminer de commun accord qui dispose de la Maîtrise dans le domaine couvert par le TFE sur base entre autres des critères suivants : détention d’un background quasi-exclusif, détention de savoir-faire et/ou brevets, …
Article 6 : Encadrement de l’Etudiant(e)
6.1.
L'encadrement de l’Etudiant(e) recouvre trois phases : l'accompagnement de l’Etudiant(e) dans son travail, la réalisation du document écrit et la préparation de la présentation orale du TFE. 

6.2.
Le Tuteur et le Promoteur travaillent en collaboration, sont informés et s’informent de l’état d’avancement du TFE et des difficultés éventuelles. Une rencontre entre le Tuteur, le Promoteur et l’Etudiant(e) est prévue un mois après le début du TFE afin de s'assurer du bon déroulement du travail, d'affiner ou de rectifier le cas échéant les objectifs de formation, de faire le point sur les activités de l’Etudiant(e) dans le cadre du TFE.

6.3.
Les modalités de suivi du TFE entre le Tuteur et le Promoteur sont décidées de commun accord et sont spécifiées dans l’Annexe 1. 
Article 7 : Engagements des Parties

7.1.
L’Entreprise et plus particulièrement  le Tuteur s’engagent vis-à-vis de l’Etudiant(e) et de l’Etablissement d’enseignement à:

· Se concerter avec l’Etudiant(e) et le Promoteur avant le début du TFE pour bien fixer les objectifs et le contenu du TFE ;

· Ne pas demander à l'Etudiant(e) d'accomplir d'autres prestations que celles qui sont destinées à la réalisation de son TFE tel que précisé à l’Annexe 1 ;

· Fixer avec l’Etudiant(e) ses modalités de travail (horaire, période, règles, codes et culture de l’entreprise…) ;

· Fixer avec le Promoteur les modalités de suivi du TFE;

· Accueillir l’Etudiant(e) au sein du département concerné  et favoriser son insertion ;

· Fournir durant la période de Stage l’encadrement minimum nécessaire (appui logistique, matériel, scientifique et humain) afin que l’Etudiant(e) puisse effectuer le travail prévu tout en ayant accès aux informations nécessaires ;

· Informer l’Etablissement d’enseignement par le canal du Promoteur, de la survenance de tout évènement nuisant au bon déroulement du TFE ou de nature à compromettre sa poursuite (notamment l’absentéisme, fautes, cas de force majeure) ;

· Informer l’Etudiant(e) et le cas échéant le Promoteur des risques potentiels encourus lors de la réalisation du TFE et si nécessaire proposer des moyens de prévention comme la vaccination de l’Etudiant en cas de risque de contamination par un agent pathogène ;

· Assurer la formation « sécurité » de l’Etudiant(e) et  lui fournir tous les moyens dont l’Entreprise dispose et qui sont nécessaires à sa protection ;

· Relire et commenter le projet de rapport écrit du TFE de l’Etudiant(e) avant qu’il ne soit rendu ;
· Relire et commenter la présentation orale relative au TFE de l’Etudiant(e) avant qu’elle ne soit effectuée ;
· Donner un avis motivé dans le cas d’une contestation quant à un des membres du jury ;

· Assister, si possible, comme membre du jury, à la présentation orale du TFE (et donc à sa cotation) ;

· Respecter les exigences de confidentialité prévues dans le cadre de cette Convention et assurer la protection des Informations Confidentielles appartenant à l’Etablissement d’enseignement conformément aux dispositions de l’Article 8 de la Convention ;

· Rédiger une attestation de TFE décrivant les activités effectuées dans le cadre du Stage et qui pourra accompagner les futurs curriculum vitae de l’Etudiant(e).
7.2.
 L’Etablissement d’enseignement plus particulièrement  le Promoteur s’engagent vis-à-vis de l’Entreprise et  de l’Etudiant(e) à :

· Se concerter avec l’Etudiant avant le début du TFE pour bien fixer les objectifs et le contenu du TFE afin d’assurer l’adéquation et l’articulation entre les objectifs du diplôme préparé par l’Etudiant(e) et ceux du TFE en entreprise ;

· Assurer un suivi méthodologique du travail de l’Etudiant(e) ;

· Fixer avec le Tuteur  les modalités de suivi du TFE ;

· Etre la personne de contact du Tuteur et de l’Etudiant(e) au cas où des problèmes se posent durant le TFE et prendre les mesures adéquates ; 

· Relire et commenter le projet de rapport écrit de l’Etudiant(e) avant qu’il ne soit rendu ;
· Relire et commenter la présentation orale de l’Etudiant(e) relative au TFE avant qu’elle ne soit effectuée ;
· Si la composition du jury de soutenance n’est pas connue au moment de la signature de la Convention, soumettre celle-ci au Tuteur pour approbation …… jours avant la soutenance du TFE ;

· Respecter les exigences de confidentialité prévues dans le cadre de cette Convention et assurer la protection des Informations Confidentielles appartenant à l’Entreprise conformément aux dispositions de l’Article 8 de la Convention ;

· Eviter tout conflit d’intérêts susceptible de porter préjudice aux intérêts de l’Entreprise tant par rapport aux membres du jury qu’au personnel encadrant l’Etudiant(e) dans la réalisation de son TFE. 

7.3.
 L’Etudiant(e) s’engage vis-à-vis de l’Entreprise/Tuteur et vis-à-vis du Promoteur à :

· Compléter le formulaire de TFE (Annexe 1), le faire signer par le Tuteur et le Promoteur et procurer une copie dûment signée par toutes les Parties à chaque Partie ;

· Respecter les horaires et calendriers prévus à l’Annexe 1 de TFE;

· Respecter et appliquer les modalités de suivi prévues dans le Convention ;

· Respecter les dispositions du règlement intérieur de l’Entreprise relatives notamment  à l’hygiène et également se faire vacciner avant d’entamer son Stage si l’Entreprise l’estime nécessaire pour des raisons de sécurité dans le cadre de la réalisation du TFE ;

· Respecter les conditions de sécurité et la discipline générale (accès à l’Entreprise, utilisation du matériel et des moyens de communication), les codes et la culture de l’Entreprise ;

· Respecter le règlement du TFE de l’Etablissement d’enseignement ;
· Réaliser le TFE qui lui est demandé avec un maximum d’autonomie ;
· Bien documenter le travail réalisé au jour le jour pour faciliter le suivi du TFE ;  
· Etablir des relations régulières avec son Promoteur et son Tuteur pour les tenir au courant de l’avancement de son travail c’est-à-dire  leur communiquer les progrès réalisés et les résultats obtenus dans le respect de l’engagement de confidentialité souscrit auprès de l’Entreprise,  recevoir un retour d’information, et exploiter ces réactions critiques de façon constructive ;
· Soumettre à son Tuteur la présentation orale de son TFE afin que ce dernier s’assure de l’adéquation entre la présentation orale et les engagements  de confidentialité souscrits vis-à-vis de l’Entreprise et ce, ….. semaines avant la soutenance du TFE envisagée;
· Soumettre à son Tuteur un exemplaire du document écrit de son TFE, dans un délai de …………. semaines avant le dépôt dans l’Etablissement d’enseignement afin que le Tuteur puisse s’assurer de l’adéquation entre le TFE et les engagements de confidentialité souscrits vis-à-vis de l’Entreprise ;
· Justifier toute absence par un certificat médical ou par un document écrit auprès de son Tuteur et en informer son Promoteur ;

· Fournir par courrier le résumé de son TFE à Madame  Rose-May Delrue, Cefochim, Zoning de Seneffe Zone C, 7180 Seneffe, moyennant la conclusion d’un contrat de confidentialité à intervenir entre Cefochim et l’Entreprise. 

Il est entendu que le non-respect par l’Etudiant(e) des consignes relatives à la discipline ou à la sécurité en vigueur dans l’Entreprise constitue une cause de résiliation de la Convention avec effet immédiat conformément aux dispositions visées à l’Article 14 de la Convention.  

Article 8: Couverture des frais de déplacement 

L’Etudiant(e) ne touchera aucune gratification de l’Entreprise pour la réalisation de son TFE. Seuls les frais de déplacement de l’Etudiant(e) entre son domicile et l’Entreprise seront indemnisés conformément à la convention Forem-Cefochim n° PFD 601 signée le 10/07/2006. 

Ce remboursement sera effectué selon les termes de la demande de remboursement (Annexe 2) et d’une fiche de présence établi  par l’Etudiant(e), avalisée par le Tuteur et renvoyée mensuellement à l’attention de :

Rose-May Delrue, 

Cefochim, 

Zoning de Seneffe Zone C,  

7180 Seneffe 

Article 9 : Confidentialité et publications 

9.1. Pendant la durée de la présente Convention et pendant une durée de [10 (dix) ans] après son expiration ou sa résiliation, chaque Partie qui aurait connaissance d’Informations Confidentielles  d’une autre Partie s’engage à :

a) ne pas divulguer à des tiers quels qu’ils soient ces Informations Confidentielles  ou toute partie, copie, reproduction, tout élément ou extrait de ces Informations Confidentielles   ;
b) ne pas utiliser, directement ou indirectement, ces Informations Confidentielles  dans un autre but que celui de la réalisation du TFE tel que décrit à l’Annexe 1;

c) ne reproduire que les Informations Confidentielles  nécessaires pour la réalisation du TFE objet de la présente Convention, étant entendu que ces reproductions seront considérées comme des Informations Confidentielles ; et

d) ne pas porter ou faire porter à la connaissance de tiers, quels qu’ils soient, toute corrélation ou analogie pouvant exister entre ces Informations Confidentielles et toute autre information qui est ou qui pourrait par la suite être divulguée par un tiers.

9.2. Chaque Partie prendra toutes les mesures adéquates pour faire obstacle à la reproduction ou à la divulgation des Informations Confidentielles appartenant aux autres Parties et veillera à ce que ces Informations Confidentielles  ne soient accessibles qu’aux seules personnes qui devraient effectivement en prendre connaissance pour les besoins spécifiques de la réalisation du TFE, objet de la présente Convention et ce, après avoir rappelé à ces personnes la confidentialité à laquelle elles sont tenues conformément aux dispositions du présent Article.

9.3. Cette obligation de confidentialité ne pourra cependant pas porter préjudice au droit d'impression et de défense orale du TFE conformément au règlement en vigueur au sein de l'Etablissement d’enseignement tel que stipulé à l’ Annexe 3 à la présente Convention, de même qu'à la possibilité pour l'Etudiant(e) de faire état du TFE  à titre de référence ou sous forme d'abrégé, moyennant le respect des modalités suivantes :

9.3.1. Les éventuelles parties du TFE contenant des Informations Confidentielles  reprendront l’annotation “Confidentiel”.

9.3.2.
Composition du jury de soutenance/défense de TFE :

[Possibilité 1 : on ne connaît pas la composition du jury avant la signature de la Convention]


Il est entendu par les Parties que l’Entreprise opère dans un environnement extrêmement concurrentiel et que par conséquent, la confidentialité des Résultats obtenus dans le cadre de la réalisation du TFE pourrait être d’une importance capitale pour l’Entreprise.  C’est la raison pour laquelle, l’Etablissement d’enseignement s’engage à prendre toutes les mesures nécessaires afin d’éviter tous conflits d’intérêts entre les membres du jury et l’Entreprise et à soumettre la liste des membres du jury à l’approbation écrite de l’Entreprise au moins [six (6)] semaines avant la date de la défense du TFE.  Il est toutefois entendu que l’Entreprise ne pourra récuser un membre du jury que moyennant un avis motivé et circonstancié.

[Possibilité 2 : la composition du jury est connue par les Parties avant la signature de la Convention]

Le jury chargé de lire le rapport écrit relatif au TFE et d’assister à la présentation orale du TFE sera composé des personnes suivantes :

· Monsieur/Madame ………………… - Professeur et Promoteur :

· Monsieur/Madame…………………. – Tuteur ;

· …..

· ….

9.3.3. La rédaction du rapport relatif au TFE sera contrôlée par le Promoteur pour l’Etablissement d’enseignement et, le cas échéant, par le Tuteur pour l’Entreprise. Préalablement à la défense, l'Etudiant(e) devra adresser par courrier ordinaire, une copie du rapport du TFE au Tuteur au sein de l’Entreprise et ce au plus tard […] semaines avant la date de soutenance ou de défense envisagée. 

9.3.4. Au cas où l’Entreprise, après examen du projet de rapport écrit du TFE, jugerait qu’il y a lieu de garder confidentiel, une partie ou l’ensemble des Résultats, les informations relatives aux dits Résultats seront reportées dans une annexe non publiable (ci-après l’ « Annexe Non Publiable »). Cette Annexe Non Publiable sera fournie aux membres du jury, qui s’engageront par écrit à conserver les Informations Confidentielles appartenant à l’Entreprise en ce compris les informations relatives aux Résultats pendant une durée n’excédant pas la durée de confidentialité prévue dans la présente Convention. Une copie de l’accord de secret signé par chacun des membres du jury sera adressée à l’Entreprise.  L’Etablissement d’enseignement et l’Etudiant(e) s’engagent également à :

(i) ne pas conserver de copie de l’Annexe Non Publiable dans un endroit accessible au public, telle qu’une bibliothèque ; et

(ii) après décision du jury, renvoyer toutes les copies de l’Annexe Non- Publiable distribuées aux membres du jury à l’Entreprise.
9.3.5. Le cas échéant, l'Etablissement d’enseignement et l’Entreprise détermineront de commun accord les mesures complémentaires de protection du caractère confidentiel des Informations Confidentielles devant être prises lors de la défense orale, dans le respect des législations et réglementations universitaires en vigueur tel que stipulé à l’Annexe 3 de cette Convention.

9.3.6. L’Annexe Non Publiable du TFE ne pourra faire l'objet de communications et/ou de publications d'ordre scientifique qu'après l'accord écrit préalable de l’Entreprise.  Dans l’éventualité où l’Entreprise accepterait que l’Annexe Non Publiable soit publiée ou présentée de manière orale, l’Entreprise aura le droit d’exiger que toutes les Informations Confidentielles, en ce compris les Résultats, et/ou Connaissances Antérieures lui appartenant soient supprimées ou masquées afin qu’elles ne puissent être, en aucune manière, identifiées ou identifiables.  A la demande de l’Entreprise, la publication ou la présentation orale de l’Annexe Non Publiable sera retardée afin que l’Entreprise puisse protéger de manière adéquate lesdites Informations Confidentielles, en ce compris les Résultats obtenus dans le cadre du TFE par une ou plusieurs demandes de brevet(s) ou toute autre mesure de protection que l’Entreprise estimera appropriée.

Au cas où les Résultats obtenus dans le cadre du TFE ne justifieraient pas l’Etablissement d’une Annexe Non Publiable, le rapport écrit du TFE pourra faire l’objet de publications ou communications orales moyennant l’accord écrit préalable de l’Entreprise qui ne pourra s'y opposer qu'en justifiant d'un intérêt réel à l'absence de publication et ce, pendant un délai maximum de …….. mois. Cet accord sera réputé acquis si, dans les nonante (90) jours qui suivent la demande de publication et/ou de communication par une Partie, l’Entreprise n'a pas fait connaître sa position.  

Article 10. Propriété et exploitation des Résultats   
[Première possibilité : TFE réalisé totalement en Entreprise  OU   TFE mixte réalisé pour partie en Entreprise et pour partie dans l’Etablissement d’enseignement – Maîtrise Entreprise]

10.1. Les Résultats qui seront obtenus par l’Etudiant(e) et/ou l’Etablissement d’enseignement dans le cadre strict  de la réalisation du TFE  seront propriété de l'Entreprise qui disposera du droit de les protéger et de les exploiter.  L’Etudiant(e) et/ou l’Etablissement d’enseignement cèdent à l’Entreprise la propriété de ces Résultats.

Au fur et à mesure de l’obtention des Résultats, communication en sera faite par écrit à l’Entreprise, en les accompagnants de toute documentation appropriée et nécessaire à leur interprétation.

10.2. Chaque Partie conservera la propriété exclusive de ses Connaissances Antérieures. [Le relevé des Connaissances Antérieures de chaque Partie sera décrit à l’Annexe 5 de la Convention qui fera partie intégrante de ladite Convention].

10.3. L’Entreprise s'engage à reconnaître la contribution de l’Etudiant(e) et/ou l'Etablissement d’enseignement dans l’obtention desdits Résultats. Ainsi, par exemple, l’Etudiant(e) et les membres de l’Etablissement d’enseignement qui auraient participé à la mise au point d’une découverte brevetable et qui seraient considérés comme inventeurs selon les critères du droit seront mentionnés comme inventeurs en cas de prise de brevet par l’Entreprise. 

10.4. Moyennant le respect des dispositions de l’Article 9, l’Entreprise concède à l’Etablissement d’enseignement un droit non exclusif et gratuit d’utilisation des Résultats aux seules fins de recherches internes et d’enseignement.

[Deuxième Possibilité : TFE mixte réalisé pour partie en Entreprise et pour partie dans l’Etablissement d’enseignement – Maîtrise Etablissement d’enseignement]

10.1. Les Résultats qui seront obtenus par l’Etudiant(e) et/ou l’Entreprise dans le cadre strict de la réalisation du TFE  seront propriété de l'Etablissement d’enseignement et/ou de l’Entreprise, selon ce qui est précisé ci-après, qui disposera/ disposeront du droit de les protéger et de les exploiter.  

Au fur et à mesure de l’obtention des Résultats, communication en sera faite par écrit à l’Etablissement d’enseignement et à l’Entreprise, en les accompagnants de toute documentation appropriée et nécessaire à leur interprétation.

10.2. Chaque Partie conservera la propriété exclusive de ses Connaissances Antérieures. [Le relevé des Connaissances Antérieures de chaque Partie sera décrit à l’Annexe 5 de la Convention qui fera partie intégrante de ladite Convention].

10.3. La propriété des Résultats auxquels auraient contribué conjointement l’Etudiant et l’Entreprise reviendra à l’Etablissement d’enseignement, l’Etudiant et/ou l’ Entreprise selon ce qui est précisé à l’Annexe 6, étant entendu que les Parties, dans le cadre d’une valorisation des Résultats, favoriseront un régime de propriété simple à un régime de co-propriété. La répartition se fera en fonction notamment de la nature et du degré d’importance des apports respectifs par rapport aux Résultats. Si, par exception, les Parties optaient pour un régime de co-propriété pour tout ou partie des Résultats visés au présent Article 10.3, les modalités de gestion de cette co-propriété seront également précisées dans ladite Annexe 6. 

10.3. Pour la part de Résultats qui leur est propre, L’Etablissement d’enseignement et l’Entreprise s'engagent à reconnaître la contribution de l’Etudiant(e) dans l’obtention desdits Résultats. Ainsi, par exemple, l’Etudiant(e) qui aurait participé à la mise au point d’une découverte brevetable et qui serait considéré comme inventeur selon les critères du droit sera mentionné comme inventeur en cas de prise de brevet par l’Etablissement d’enseignement ou par l’Entreprise. 

10.4. Pour la part de savoir-faire préexistant et de Résultats dont il a la propriété,  L’Etablissement d’enseignement concède à l’Entreprise un droit de licence exclusive [non exclusive] avec droit de sous-licence, à des fins de développement et d’exploitation de Résultats dans le Domaine.

Par Domaine, il faut entendre …………………………

En cas d’exploitation industrielle par l’Entreprise des Résultats couverts par un ou plusieurs brevet(s) de l’Etablissement d’enseignement concédé(s) en licence exclusive dans le Domaine, l’Entreprise et l’Etablissement d’enseignement s’engagent à négocier de bonne foi le montant des redevances dont l’Entreprise sera redevable à l’Etablissement d’enseignement. Cette compensation tiendra compte notamment de la participation initiale aux risques du projet, de l’apport de savoir-faire préexistant et de la contribution aux Résultats, de l’ampleur des investissements réalisés ou à réaliser, du degré d’inventivité et de protection intellectuelle des Résultats, de la prise en charge des frais de maintenance des brevets et de la situation concurrentielle sur le marché.

10.5. Hors du Domaine, l’Etablissement d’enseignement a l’exclusivité des droits d’exploitation des Résultats et peut octroyer une licence d’exploitation à des tiers. Toutefois, l’Etablissement d’enseignement proposera en priorité à l’Entreprise la concession d’une licence assortie de redevances, et selon les modalités exposées ci-après :

· L’Entreprise devra notifier par écrit à l’Etablissement d’enseignement, endéans un délai de six (6) mois à compter de la proposition écrite notifiée par l’Etablissement au terme du stage, son intérêt ou son absence d’intérêt (i) à négocier l’acquisition de la licence visée ci avant ou (ii) à développer les Résultats. En cas d’absence d’intérêt ou en cas d’absence de réponse dans le délai imparti, l’Etablissement d’enseignement sera libre d’exploiter les Résultats hors du Domaine ou d’assurer leur développement ultérieur, comme il l’entend et sera affranchie de toute obligation à cet égard vis-à-vis de l’Entreprise à l’exception des obligations de confidentialité tel que stipulé à l’Article 9 de la présente Convention.  

· En cas de notification positive par l’Entreprise dans le délai imparti tel que stipulé ci-dessus, l’Entreprise disposera d’un délai de six (6) mois à compter de la notification écrite de sa marque d’intérêt pour acquérir ladite licence et/ou pour arrêter avec l’Etablissement d’enseignement les conditions de développement ultérieur des Résultats.  Passé ce délai ou à défaut d’accord entre l’Entreprise et l’Etablissement d’enseignement, l’Etablissement d’enseignement sera libre d’exploiter, hors du Domaine, les Résultats comme il l’entend et sera affranchi de toute obligation à cet égard vis-à-vis de l’Entreprise à l’exception des obligations de confidentialité tel que stipulé à l’Article 9 de la présente Convention.  Il est toutefois entendu qu’au cas où l’Entreprise serait intéressée par les Résultats mais que l’Entreprise et l’Etablissement d’enseignement ne parviendraient pas à un accord quand aux termes de la licence dans le délai des six (6) mois, l’Etablissement pourra négocier un accord de licence hors du Domaine avec une tierce partie pour autant que les termes offerts à cette tierce partie ne soient pas plus favorables que ceux proposés à l’Entreprise.

10.6. Pour la part de Résultats dont elle a la propriété et moyennant le respect des dispositions de l’Article 9, l’Entreprise concède à l’Etablissement d’enseignement un droit non exclusif et gratuit d’utilisation des Résultats aux seules fins de recherches internes et d’enseignement.

Article 11 : Statut de l’Etudiant(e) 

11.1.  En ce qui concerne la situation juridique de l’Etudiant(e), celui-ci (celle-ci) continue à relever de l’Etablissement d’enseignement  et à être soumis à la réglementation de celui-ci ; il n’existe entre l’Etudiant(e) et l’Entreprise aucun engagement dans le cadre d’un contrat de travail.

11.2.  L’Etudiant(e) en entreprise relève de l’Arrêté royal relatif à la protection des jeunes au travail du 03/05/1999 et de la Circulaire ministérielle relative à l'organisation de la surveillance de santé des stagiaires visés à l'article 2, 1°, de l'arrêté royal du 21 septembre 2004 et de l’arrêté royal du 30 septembre 2005 relatifs à la protection des stagiaires. Conformément aux arrêtés royaux susmentionnés, une fiche d’analyse de risque devra être complétée par le Tuteur et sera jointe à la présente Convention en tant qu’Annexe 4.

11.3. L’Etudiant(e) ne relève pas de la législation sur les accidents du travail et sur le chemin de travail ni de la législation sur la sécurité sociale.

Article 12 : Assurances- Responsabilités

12.1. L’Etudiant(e) demeure, pendant la durée de son TFE en entreprise, étudiant dans l’Etablissement d’enseignement pour autant qu’il y soit inscrit régulièrement. A ce titre, il/elle bénéficie, dans les limites de leurs conditions générales et particulières, des assurances souscrites par l’Etablissement d’enseignement pour couvrir tant la responsabilité civile de l’Etudiant(e) que les dommages corporels occasionnés par un accident dont il/elle pourrait être victime, y compris durant le trajet direct normal aller-retour du domicile ou lieu de résidence habituel de l’Etudiant(e) à l’Entreprise. L’attestation d’assurance de l’Etablissement d’enseignement est annexée à la présente Convention. 

12.2. En cas d’accident, l’Etudiant(e), et/ou en cas d’incapacité le Tuteur, s’engage à prévenir le plus rapidement possible le service des Assurances de l’Etablissement d’enseignement dont les coordonnées sont reprises en Annexe 1. 

12.3. L’Etablissement d’enseignement, le Promoteur et l’Etudiant(e) ne donnent aucune garantie d’aucune sorte et déclinent toute responsabilité en ce qui concerne l’utilisation et/ou l’exploitation éventuelle, par l’Entreprise ou un tiers, des Résultats des recherches effectuées par l’Etudiant(e) à l’occasion de la réalisation de son TFE.

12.4.  L’Entreprise ne pourra en aucune façon être tenue pour responsable des dommages aux personnes et aux biens résultants directement ou indirectement de l’exécution de la présente Convention par l’Etudiant(e), par le Promoteur ou par l’Etablissement d’enseignement.

Article 13: Suspension, réorientation du TFE

En cas de difficultés, de nature telle qu’il semble préférable d’interrompre ou de réorienter le TFE, le Promoteur et le Tuteur mettront tout en œuvre pour offrir à l’Etudiant(e) une proposition de TFE alternative qui lui permette de poursuivre à son terme, dans les meilleures conditions, son cursus de formation.

Article 14: Résiliation 

En cas de non respect de ses obligations  par l’une des Parties, ou en cas d’inconduite ou d’absences injustifiées de l’Etudiant(e), chaque autre Partie peut mettre fin à la Convention, avec effet immédiat, après une mise en demeure notifiée par écrit à la partie défaillante et non suivie d’effet dans un délai de 8 jours.

L’exercice de cette faculté de résiliation ne dispense pas la Partie défaillante de remplir les obligations contractées jusqu’à la date de prise d’effet de la résiliation et ce sous réserve des dommages éventuelles subis par la Partie plaignante du fait de la résiliation anticipée de la Convention.

En cas de résiliation de la présente Convention par l’une ou l’autre des Parties pour quelque raison que ce soit, l’Etudiant(e) remettra immédiatement à l’Entreprise ou l’Etablissement d’enseignement l’ensemble des Résultats ainsi que toutes données ou informations relatives au TFE et réalisés dans le cadre de la Convention.

Article 15: Juridiction et loi applicable

La présente Convention est soumise à la loi belge. A défaut d’un accord à l’amiable, les Cours et tribunaux  de ……………………………………………………………………seront seuls compétents pour statuer sur tout litige qui surviendrait dans l’exécution et/ou l’interprétation de la présente Convention.

Article 16 : Dispositions Générales

16.1.  Chacune des Parties s’engage à ne pas utiliser par écrit ou oralement le nom des autres parties, ou de l’un de leurs préposés, sans avoir obtenu au préalable l’accord écrit de la Partie concernée.

16.2.  Si l’une des stipulations de la présente Convention est nulle en tout ou partie, au regard d’une règle de droit ou d’une loi en vigueur, elle sera réputée non écrite mais n’entraînera pas la nullité de la présente Convention ou celle d’une clause partiellement concernée.

16.3.  La présente Convention ne peut être modifiée que par voie d’avenant dûment signé par les représentants autorisés des Parties.  Toute modification doit être expédiée à l’adresse de la Partie concernée par lettre recommandée avec avis de réception.

16.4. Les engagements pris en exécution des Articles 9, 10, 11 et 12 survivent à l’expiration ou à la résiliation de la présente Convention, et ce, pour leurs durées propres.

Fait à ……………………………………..le…………………………..

en trois exemplaires, chaque Partie reconnaissant avoir reçu le sien.

Faire précéder la signature de la mention manuscrite : lu et approuvé

	L’Etudiant(e)
Mr/Mme ……………..

……………………..


	Pour l’Entreprise,

Mr/Mme…………….

……………………..

Le Tuteur,

Mr/Mme…………

…………………………


	Pour l’Etablissement d’enseignement,

Mr/Mme ……………..

…………………………

Le Promoteur 

Mr/Mme……………….

………………………




L’Etudiant(e) envoie une copie de cette Convention au coordinateur du programme de BioWin avant de commencer le TFE. (Rose-May Delrue, CEFOCHIM, zoning de Seneffe Zone C, 7180 Seneffe ; Fax 064/260297)

Annexe   1-
Le Formulaire TFE

Annexe 2- Formulaire de demande d’indemnisation des frais de déplacement liés à l’exécution d’un TFE en entreprise

Annexe  3- Exigences de l’Etablissement d’enseignement quant à la présentation orale et écrite du TFE

Annexe 4- Fiche d’analyse de risques

Annexe 5- Liste des Connaissances Antérieures des Parties

[Annexe 6- Régime de propriété des Résultats conjoints]

Annexe 1 : Formulaire du TFE 

Ce formulaire est une synthèse des informations pratiques nécessaires au bon déroulement  des activités à mener dans la cadre du TFE en entreprise. 

	Sujet de TFE :
	………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

	
	

	Etudiant(e) :
	Nom :……………………………………………………………………

Prénom : ………………………………………………………………..

Nationalité : …………………………………………………………….

Inscrit au programme de………………………………………………..

Domicilié(e) à…………………………………………………………..

………………………………………………………………………….

Tél. …………………………………………

Email : …………………………………………

	
	

	Date d’initialisation du TFE
	…………………………………………

	
	

	Date de remise du TFE
	…………………………………………

	
	

	
	

	Etablissement d’enseignement supérieur
	Nom :……………………………………………………………………

Adresse : …………………………………………………………..

………………………………………………………………………….

	Promoteur
	Faculté/Centre de recherche/Institut :………………………………...

Laboratoire : ……………………………………………………………

Nom :……………………………………………………………………

Prénom : ………………………………………………………………..

Fonction…………………………………………………………………

Tél. …………………………………………

Email : …………………………………………

	Service d’assurance de l’établissement
	………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

	
	

	Entreprise
	Nom :……………………………………………………………………

Adresse : …………………………………………………………..

………………………………………………………………………….

	Tuteur
	Département : …………………………………………………………

Nom :……………………………………………………………………

Prénom : ………………………………………………………………..

Fonction…………………………………………………………………

Tél. …………………………………………

Email : …………………………………………

	
	

	Objectifs pédagogiques : 
	………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

	Lieu :
	Période en entreprise (date, horaire) :…………………….……………

…………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………

Période en laboratoire académique (date, horaire ) :…………………...

…………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………



	Description des missions, activités attendues de l’Etudiant(e) :
	………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

	Modalités de suivi/calendrier : 

Calendrier de rencontre 

Rapport mensuel de l’Etudiant(e) : l’Etudiant(e) fera parvenir au Tuteur et au Promoteur un rapport mensuel détaillant l’état d’avancement du TFE endéans les quinze (15) jours calendrier de la fin de la période incriminée.

Autres (à préciser) 

	………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….



	
	

	Remarque :
	………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….

………………………………………………………………………….




Signature

Promoteur



Tuteur




Etudiant(e)

Annexe 2 : 
Formulaire de demande d’indemnisation des frais de déplacement liés à l’exécution d’un TFE en entreprise 

IDENTIFICATION DE L’ENTREPRISE D’ACCUEIL

Nom:……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Code Postal : ……………………………………………………………………………………..Localité : ……………………………………………….
IDENTIFICATION DE L’ETUDIANT

Nom:……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Code Postal : ……………………………………………………………………………………..Localité : ……………………………………………….
N° de compte financier où peut être versée l’indemnisation ……………………………………………………………………

IDENTITE DU TITULAIRE DU COMPTE :
Nom:……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Code Postal : ……………………………………………………………………………………..Localité : ……………………………………………….
DISTANCE entre le domicile de l’étudiant et l’entreprise : …………………………………..Km

DEMANDE

Dans le cadre du programme de formation BioWin « Mise en place d’un programme de collaboration entre universités, haute écoles et entreprises afin d’intensifier et de faciliter la réalisation de mémoires universitaires et de hautes écoles en milieu industriel », l’étudiant, respectant les termes de la convention de travail de fin d’étude (TFE)  en entreprise de BioWin, effectue son TFE dans l’entreprise sus mentionnée.
Pour la réalisation de ce TFE, l’étudiant sollicite, par la présente, le Cefochim pour le versement de l’indemnisation de ses frais de déplacement. 

Le montant de cette indemnité correspond au nombre de kilomètres séparant le domicile de l’étudiant et l’entreprise X  0,25€/Km avec un maximum de remboursement quotidien de 50 Km. Dans le cadre de la présente demande, le montant est de ………………………………………par jour.
Ce montant sera versé mensuellement par le Cefochim sur le compte mentionné ci-dessous dès la réception de l’attestation de présence de l’étudiant au sein de l’entreprise.

Afin de pouvoir effectuer ce versement, il est impératif que le Cefochim dispose :

· d’une copie de la convention conclue avec l’entreprise ;
· de la présente demande ;
· de l’attestation de présence en entreprise.

Certifié sincère et véritable.
Fait, à …………………………………………………………………………………………………..…….le ……………………………………………….

Signature :

Annexe 3 : Exigences de l’Etablissement d’enseignement quant à la présentation écrite et orale du TFE

Annexe 4 : 
Fiches d’Analyse de Risques

[Annexe 5: 
Listes des Connaissances Antérieures des Parties]
[Annexe 6 -  Régime de propriété des Résultats conjoints]
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